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Plan général

Objectifs du module de formation :
d’une importance pratique incontestable, la procédure civile assure la mise en œuvre et la sanction des 
droits substantiels. A ce titre, la matière intéresse tous les acteurs du procès civil et au premier chef les 
avocats, qui se doivent de la maîtriser parfaitement. En posant les règles applicables à la saisine de la juridic-
tion, au déroulement de l’instance, au prononcé du jugement ou encore à l’exercice de voies de recours, ce 
module e-learning permet en l’espace de 20 heures de formation d’approfondir et de parfaire les ré�exes 
indispensables à la bonne marche du procès civil. Dotée d’un aspect pratique indéniable, la procédure civile 
constitue une matière riche et un atout considérable pour disposer de l’ensemble des armes indispensables 
au succès des prétentions de son client.
Essentiels, ces aspects de technique procédurale, ne constituent qu’une seule facette de la matière. En e�et, 
loin de n’être qu’une matière technique, la procédure civile est aussi un excellent moyen d’appréhender 
di�éremment le droit substantiel en permettant de mieux comprendre les mécanismes de droit civil ou de 
droit commercial. Outre une indispensable réactualisation des connaissances sur tous les aspects d’une 
matière évolutive, ce module permettra non seulement de s’entrainer sur des épreuves à la fois pratiques et 
théoriques, mais aussi d’avoir un point de vue di�érent sur les autres branches du droit. Il se divise en 5 
e-séminaires et o�re ainsi le choix entre une réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers de la 
procédure civile (choix de e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module 
entier).

E-séminaire n° 1 : action et compétence 
(4 heures de formation)
Partie 1 : Action en justice

- Notion d’action
- Mise en œuvre de l’action

Partie 2 : Compétence
- Description, assouplissements et sanctions des règles 

de compétence

E-séminaire n° 2 : instance et di�érentes procé-
dures (4 heures de formation)
Partie 1 : L’instance

- Le lien d’instance
- Le cadre formaliste de l’instance
- Les incidents a�ectant la procédure

Partie 2 : Les di�érentes procédures
- Procédures contentieuses et procédure en matière 

gracieuse
- Spéci�cités de chaque juridiction (TGI, TI, Cour d’appel) 

E-séminaire n° 3 : les principes fondamentaux 
du procès civil (4 heures de formation)
Partie 1 : Principes généraux de la procédure

- Éléments objectifs et subjectifs du droit à un procès 
équitable

Partie 2 : Principes tenant aux rôles respectifs des 
parties et du juge

- Principe accusatoire et maîtrise et impulsion du procès
- Principe dispositif et maîtrise de la matière litigieuse

- Principe du contradictoire
- Immutabilité et indisponibilité du litige

E-séminaire n° 4 : mesures d’instruction, 
jugements et ordonnances (4 heures de forma-
tion)
Partie 1 : Mesures d’instruction

- Détermination et administration judiciaire de la 
preuve

Partie 2 : Jugement
- Classi�cation, élaboration, publicité, noti�cation  

et exécution des jugements
Partie 3 : Juridiction présidentielle, référé et ordon-
nances sur requête

- Attributions du président du Tribunal de grande 
instance

- Attributions du juge d’instance
- Attributions du premier président de la Cour d’appel

E-séminaire n° 5 : voies de recours et autorité 
de chose jugée (4 heures de formation)
Partie 1 : Voies de recours ordinaires et extraordinaires

- Voies de recours ordinaires (opposition et appel)
- Voies de recours extraordinaires (tierce opposition, 

révision, pourvoi en cassation)
Partie 2 : Autorité de la chose jugée

- Conditions et domaine de l’autorité de la chose jugée
- Portée de l’autorité de la chose jugée
- Sanction de l’autorité de la chose jugée

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Procédure civile
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Savoir si les juridictions françaises sont compétentes pour connaître d’un litige, connaître avec 
certitude la loi applicable, faire produire ses e�ets à un jugement étranger en France ou 
encore délivrer une assignation à l’étranger. Autant de questions qui, avec 
l’internationalisation des relations économiques ou personnelles, notamment au sein de 
l’Union européenne, sont devenues de plus en plus fréquentes. C’est pourquoi maîtriser les 
bases de ces trois branches du droit international privé que sont le con�it de juridictions, la 
reconnaissance des jugements étrangers et le con�it de lois, constitue aujourd’hui un atout 
considérable pour la plupart des avocats. Tel est l’objectif de ce module de e-learning de 20 
heures de formation consacré au droit international privé. Les 3 e-séminaires qu’il contient 
ont, de plus, été conçus avec le souci constant de rendre facilement accessibles les notions 
fondamentales d’une matière réputée pour sa complexité.

E-séminaire n° 1 : les con�its de juridictions         
(8 heures de formation)

Partie 1 : Compétence internationale
- Règlement Bruxelles 1 du 22 décembre 2000
- Règlement Bruxelles 2 et Bruxelles 2bis du 

27 novembre 2003
- Droit commun

Partie 2 : E�ets des jugements étrangers
- Règlement Bruxelles 1 du 22 décembre 2000
- Règlement Bruxelles 2 et Bruxelles 2bis du 

27 novembre 2003
- Droit commun

E-séminaire n° 2 : théorie générale du con�it 
de lois (4 heures de formation)

Partie 1 : Principaux procédés
- Règle de con�it de lois
- Loi de police

Partie 2 : Application de la règle de con�it
- Autorité de la règle de con�it, quali�cation, renvoi, 

exception d’ordre public, etc.

E-séminaire n° 3 : droit spécial des con�its 
de lois (8 heures de formation)
Partie 1 : Con�its de lois en matière de personnes

- Con�its de lois en matière de mariage
- Con�its de lois en matière de divorce
- Con�its de lois en matière de �liation

Partie 2 : Con�its de lois en matière d’obligations
- Con�its de lois en matière de délits et quasi-délits
- Con�its de lois en matière de contrats et de régimes 

matrimoniaux

Partie 3 : Con�its de lois en matière de biens
- Con�its de lois en matière de biens ut singuli
- Con�its de lois en matière de successions

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Droit international privé
édition 2012

Les Fondamentaux − Droit de l’Union européenne
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Le droit de l’Union européenne occupe aujourd’hui sans conteste une place de tout premier 
ordre dans la réglementation des relations d’a�aires. Qu’il s’agisse du droit des marchés �nan-
ciers, du droit des sociétés ou surtout du droit de la concurrence, dans tous ces domaines les 
règles issues de l’Union européenne abondent.
L’objectif de ce module e-learning est de faire, en l’espace de 20 heures de formation, un tour 
d’ensemble du droit de l’Union européenne aussi bien matériel qu’institutionnel tel qu’il 
ressort du dernier état du droit positif. Ce module, composé de 4 e-séminaires consacrés au 
droit institutionnel et matériel de l’Union européenne, est un outil précieux pour tout avocat 
qui souhaite maîtriser les bases ou mettre à jour ses connaissances sur un ou plusieurs points 
particuliers (choix de e-séminaires à l’unité) ou l’ensemble (choix du module entier) d’une 
matière qui occupe une place de plus en plus importante dans la pratique quotidienne de la 
plupart des avocats.

E-séminaire n° 1 : droit institutionnel de 
l’Union européenne (4 heures de formation)

Introduction (présentation de l’UE et système institu-
tionnel de l’UE)

Partie 1 : Système juridique de l’Union européenne
- Sources du droit de l’UE
- Intégration du droit de l’UE dans les États 

membres

Partie 2 : Système juridictionnel de l’UE
- Cour de justice et tribunal
- Contrôle de l’activité des institutions de l’UE
- Renvoi préjudiciel
- Recours en manquement

E-séminaire n° 2 : libre circulation des 
marchandises (4 heures de formation)

Partie 1 : Interdiction des taxes d’e�et équivalent à 
des droits de douane

Partie 2 : Interdiction des mesures d’e�et équivalent à 
des restrictions quantitatives

Partie 3 : Prévention des obstacles à la libre circula-
tion des marchandises 

E-séminaire n° 3 : libre circulation des 
personnes et libertés professionnelles              
(8 heures de formation)

Partie 1 : Libre circulation des personnes

Partie 2 : Liberté professionnelle
- Libre circulation des travailleurs
- Libertés d’établissement et de prestation de 

services
- Reconnaissance mutuelle des diplômes

Partie 3 : Libre circulation des capitaux

E-séminaire n° 4 : libre concurrence (4 heures 
de formation)

Partie 1 : Notions fondamentales du droit de la 
concurrence

Partie 2 : Interdiction des pratiques anticoncurrentielles

Partie 3 : Contrôle des concentrations

Partie 4 : Personnes publiques et concurrence

Durée totale du module :
20 heures de formationPlan général

Objectifs du module de formation :
Droit prétorien, le droit de la responsabilité est constamment en mouvement. Les évolutions 
voire revirements de jurisprudence sont fréquents. De plus, a�n d’assurer au mieux 
l’indemnisation des victimes, le législateur a créé divers régimes spéciaux.
A�n de permettre aux avocats de réactualiser leurs connaissances dans le domaine de la 
responsabilité civile ainsi qu’en matière de quasi-contrats et de régime général des obliga-
tions, nous avons conçu ce module e-learning. Celui-ci permet, en l’espace de 20 heures de 
formation, de faire un tour d’ensemble de ces questions telles qu’elles ressortent du dernier 
état du droit positif. Ce module se divise en 4 e-séminaires et o�re ainsi le choix entre une 
réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers de la responsabilité civile (choix de 
e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : droit commun de la respon-
sabilité civile (8 heures de formation)
Partie 1 : Principes généraux du droit commun de la 
responsabilité civile

- Dommage (exigence, catégories et caractères du 
dommage réparable)

- Lien de causalité
- Réparation

Partie 2 : Faits générateurs de la responsabilité civile
- Fait d’une personne (fait personnel et fait 

d’autrui)
- Fait d’une chose (garde et fait de la chose)

E-séminaire n° 2 : les régimes spéciaux de 
responsabilité (4 heures de formation)
Partie 1 : Indemnisation des victimes d’un accident 
de la circulation

- Conditions d’application de la loi du 5 juillet 1985
- Hypothèses d’exonération

Partie 2 : Indemnisation des victimes d’un produit 
défectueux

- Champs d’application
- Régime de la responsabilité

E-séminaire n° 3 : les quasi-contrats (4 heures 
de formation)
Partie 1 : Gestion d’a�aires

Partie 2 : Paiement de l’indu

Partie 3 : Enrichissement sans cause

E-séminaire n° 4 : le régime général des 
obligations (4 heures de formation)
Partie 1 : E�ectivité du rapport d’obligation

- L’exécution forcée
- Garanties du créancier en prévision de 

l’exécution forcée (actions oblique et paulienne)

Partie 2 : Modalités des obligations
- Modalités temporelles des obligations (terme, 

condition)
- Modalités structurelles des obligations 

(solidarité)

Partie 3 : Circulation du rapport d’obligation
- Cession de créance
- Subrogation
- Délégation

Partie 4 : Extinction du rapport d’obligation
- Paiement
- Compensation
- Prescription extinctive

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Responsabilité civile
édition 2012

Les Fondamentaux − Droit des contrats
 édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Pierre d’angle du droit civil, le droit des contrats est la principale source d’obligations. Cette 
matière qui occupe une place de premier ordre dans la pratique quotidienne de la plupart des 
avocats est constamment en évolution. Ainsi, la montée en puissance du droit de la consom-
mation a�ecte sensiblement les principes qui gouvernent classiquement la formation du 
contrat (obligation précontractuelle d’information voire de conseil, délais d’acceptation ou de 
repentir, clauses abusives, etc.). De la même manière le développement des nouvelles 
technologies a conduit à l’introduction dans le Code civil d’un nouveau chapitre dédié aux « 
contrats sous forme électronique ». Des développements récents sur le terrain de la cause 
agitent la jurisprudence depuis plus de 10 ans et ont conduit la Cour de cassation à modi�er 
plusieurs fois sa position sur la question.
Ce module e-learning de 20 heures de formation consacré au droit des contrats a pour but de 
présenter synthétiquement l’ensemble des évolutions qui ont a�ecté cette matière récem-
ment. Il constitue ainsi un moyen idéal pour tout avocat civiliste de réactualiser ses connais-
sances dans une matière fondamentale pour sa pratique quotidienne. Le module « Les Fonda-
mentaux – Droit des contrats » est découpé en 4 e-séminaires d’une durée de 4 à 8 heures 
chacun consacrés aux di�érents aspects du contrat et à la preuve de celui-ci. Ainsi, il permet 
aux avocats de choisir entre une mise à jour de leurs connaissances sur un ou plusieurs points 
particuliers du droit des contrats (choix de e-séminaires à l’unité) ou une réactualisation 
d’ensemble (choix du module entier)

E-séminaire n° 1 : la formation du contrat (4 
heures de formation)
Partie 1 : Principes généraux du droit des contrats

- Notion de contrat
- Classi�cation des contrats (contrat synallagma-

tique et unilatéral, contrat à titre onéreux et 
gratuit, etc.)

Partie 2 : le fonds de commerce
- Contrats entre présents (obligation 

d’information, o�re, acceptation, négociation, 
avant-contrats, etc.)

- Contrats entre absents et contrats électroniques

E-séminaire n° 2 : conditions de validité du 
contrat (8 heures de formation)
Partie 1 : Consentement

- Insanité d’esprit
- Vices du consentement

Partie 2 : Contenu du contrat
- Objet
- Cause

Partie 3 : Sanctions des conditions de formation du 
contrat

- Nullité absolue, nullité relative et e�ets de la 
nullité 

E-séminaire n° 3 : e�ets du contrat (4 heures 
de formation)
Partie 1 : E�cacité du contrat

- Force obligatoire du contrat
- E�ets du contrat vis-à-vis des tiers

Partie 2 : Exécution du contrat
- Responsabilité contractuelle
- Sanctions propres à l’inexécution des contrats 

synallagmatiques (exception d’inexécution, 
résolution, etc.) 

E-séminaire n° 4 : la preuve (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Objet de la preuve

Partie 2 : Charge de la preuve

Partie 3 : Modes de preuve

Durée totale du module :
20 heures de formation
Plan général

Objectifs du module de formation :
Le droit des sociétés a connu d'importants bouleversements. Sous l'in�uence des change-
ments économiques liés à la mondialisation, un mouvement de transformation s’est progres-
sivement fait jour. On a notamment vu s’accuser les di�érences qui séparent les petites socié-
tés fermées et les grandes sociétés cotées. La réglementation des premières est encore 
gouvernée pour l'essentiel par les principes issus du droit des sociétés, tandis que les 
secondes sont aujourd'hui dans une large mesure soumises au droit �nancier.
Le droit commercial connaît lui aussi des évolutions, par exemple la bancarisation des instru-
ments de paiement et de crédit qui n’est pas restée sans incidence sur leur régime.
Ce module e-learning consacré au droit des sociétés et au droit commercial a pour but de 
présenter synthétiquement l’ensemble de ces modi�cations récentes et constitue ainsi un 
moyen idéal pour les avocats de remettre à jour leurs connaissances dans un domaine qui 
occupe une place importante dans leur pratique quotidienne. Découpé en 4 e-séminaires, ce 
module traite aussi bien des principes fondamentaux du droit commercial (deux e-séminaire 
de 4 heures chacun) que de ceux qui régissent le droit des sociétés (deux e-séminaire de 6 
heures chacun). Ainsi, il permet aux avocats de choisir entre une mise à jour de leurs connais-
sances sur un ou plusieurs points particuliers du droit des sociétés et/ou du droit commercial 
(choix de e-séminaires à l’unité) ou une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : le fonds de commerce (4 
heures de formation)
Partie 1 : commerçants et actes de commerce

- Qualité de commerçant, notion d’acte de commerce
- Régime juridique des actes de commerce
- Justice commerciale
- EIRL

Partie 2 : le fonds de commerce
- Éléments constitutifs du fonds de commerce
- Principaux contrats portant sur le fonds de 

commerce

E-séminaire n° 2 : lettre de change, chèques et 
cartes de paiement (4 heures de formation)
Partie 1 : Instruments de crédit

- Lettre de change
- Bordereau « Dailly » ou cession de créance simpli�ée

Partie 2 : Instruments de paiement
- Chèque
- Virement et cartes de paiement

E-séminaire n° 3 : droit commun des sociétés (6 
heures de formation)
Partie 1 : Notion juridique de société

- Approche essentialiste et approche �naliste

Partie 2 : La personnalité morale de la société
- Création et attributs de la société dotée de person-

nalité morale

Partie 3 : Acteurs de la vie sociale
- Associés et organes de gestion de direction

Partie 4 : Évolution de la société
- Modi�cation des statuts et dissolution

E-séminaire n° 4 : droit spécial des sociétés (6 
heures de formation)
Partie 1 : Sociétés sans personnalité morale

- Société en participation
- Société créée de fait

Partie 2 : Sociétés dotées de la personnalité morale à 
risque illimité

- SNC
- Société en commandite
- Société civile)

Partie 3 : Sociétés dotées de la personnalité morale à 
risque limité

- SARL
- Société anonyme
- SAS

Partie 4 : Groupes de sociétés

Durée totale du module :
20 heures de formation

Droit des sociétés & droit commercial
édition 2012

Les Fondamentaux 

Plan général

Objectifs du module de formation :
Le droit des procédures collectives et le droit des sûretés ont connu, ces dernières années, 
d’importantes modi�cations légales. Le premier a été entièrement refondu par la loi du 26 
juillet 2005 (dite « loi de sauvegarde »). Cette loi a elle-même été complétée par une ordon-
nance du 18 décembre 2008 et un décret du 12 février 2009, auxquels on peut ajouter la loi du 
22 octobre 2010 instaurant la sauvegarde �nancière accélérée. Quant au droit des sûretés, il a 
été profondément réformé par l’ordonnance du 23 mars 2006. Cette ordonnance a créé un 
Livre IV du Code civil dédié aux « sûretés », où sont exposées les règles applicables aux sûretés 
personnelles et aux sûretés réelles. Les nombreuses innovations introduites par ces modi�ca-
tions législatives (consécration des garanties autonomes ou des lettres d’intention ; améliora-
tion du gage ; consécration de l’hypothèque rechargeable ; etc.) font du droit des sûretés 
français un droit moderne et e�cace.
Ce module de e-learning de 20 heures de formation consacré aux Procédures collectives et 
aux Sûretés a pour but de présenter synthétiquement ces deux matières en insistant sur les 
nouveautés légales ou jurisprudentielles qu’elles connaissent. Il se divise en 4 e-séminaires et 
o�re ainsi le choix entre une réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers des sûretés 
et des procédures collectives (choix de e-séminaires à l’unité) ou une réactualisation 
d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : les sûretés personnelles (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Cautionnement
Analyse structurelle (théorie de l’accessoire, sûreté pour 
autrui, variétés de cautionnement, etc.)
Formation (forme, fond)
Extinction
Devoirs du  créancier (béné�ce de subrogation, 
information de la caution, responsabilité de droit 
commun)
Partie 2 : Sûretés pour autrui spéci�ques
Cautionnement réel
Garantie autonome

E-séminaire n° 2 : les garanties réelles (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Garanties exclusives
Droit de rétention
Propriétés-garanties
Partie 2 : Sûretés sur les meubles
Les privilèges mobiliers
Le gage
Le nantissement
Le classement des sûretés mobilières
Partie 3 : Sûretés sur les immeubles
Les privilèges
Le gage immobilier (ou antichrèse)
L’hypothèque

 

E-séminaire n° 3 : traitement des di�cultés de 
l’entreprise hors procédure collective (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Traitement des di�cultés par l’assistance
Partie 2 : Traitement des di�cultés par la conciliation
Mise en place de la procédure de conciliation
Issue de la procédure de conciliation
Règles attractives attachées à la conclusion d’un accord 
de conciliation
Partie 3 : Sanction pénale

E-séminaire n° 4 : les procédures collectives (8 heures de 
formation)
Partie 1 : Acteurs des procédures collectives (débiteur, 
tribunal, juge-commissaire, etc.)
Partie 2 : E�ets de l’ouverture d’une procédure 
collective
Actif du débiteur
Créanciers
Partie 3 : Déroulement et issue des di�érentes 
procédures
Sauvegarde et redressement judiciaire
Liquidation judiciaire
Partie 4 : Responsabilité et sanctions à l’occasion des 
procédures collectives
Responsabilités des dirigeants
Responsabilités des tiers
Sanctions professionnelles
Sanctions pénales

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux - Sûretés & Procédures collectives
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
La procédure pénale a pour objet la réglementation du procès pénal. Elle détermine tout 
d’abord l’organisation et la compétence des di�érentes juridictions répressives ; elle �xe 
ensuite les règles relatives à la recherche et la constatation des infractions, ainsi que les condi-
tions et les modalités d’exercice de l’action publique et de l’action civile ; elle règlemente en�n 
la phase de jugement et précise les procédures d’exécution de la sentence. Au gré des nom-
breuses réformes législatives, et par les e�ets de la jurisprudence de la Cour de cassation, du 
Conseil constitutionnel et de la Cour européenne des droits de l’homme, la procédure pénale 
est une matière en constant renouvellement.
Ce module permet, grâce à une présentation synthétique de di�érents aspects de la matière, 
de maîtriser en l’espace de 20 heures de formation l’ensemble des notions fondamentales de 
la procédure pénale. Il se divise en 3 e-séminaires et o�re ainsi le choix entre une réactualisa-
tion sur un ou plusieurs points particuliers de la procédure pénale (choix de e-séminaires à 
l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : contrôle d’identité, perquisi-
tion, garde à vue et autres aspects de la recher-
che des infractions (8 heures de formation)
Partie 1 : Principes directeurs de la procédure pénale

- Droit à un procès équitable
- Présomption d’innocence et l’administration de 

la preuve

Partie 2 : Découverte des infractions
- Plaintes et dénonciations
- Contrôles d’identité
- Visite des véhicules
- Opérations de surveillance et d’in�ltration

Partie 3 : Enquêtes de police
- Di�érentes enquêtes de police
- Perquisitions et saisies
- Garde à vue
- Autres actes d’enquête

E-séminaire n° 2 : action publique et action 
civile (6 heures de formation)
Partie 1 : Action publique

- Représentants de l’action publique
- Mise en mouvement de l’action publique

Partie 2 : Action civile
- Partie civile
- Exercice de l’action civile

E-séminaire n° 3 : l’instruction (6 heures de 
formation)
Partie 1 : Pouvoirs d’instruction du juge d’instruction

- Commissions rogatoires
- Actes d’instruction spéci�ques à l’information 

judiciaire (écoutes téléphoniques, mise en 
examen, mandats de justice, détention 
provisoire, etc.)

Partie 2 : Pouvoirs de juridiction du juge d’instruction

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Procédure pénale
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Le droit pénal se rapporte à l’étude de l’infraction et de son auteur. La présentation de cette 
matière peut se faire tout d’abord de manière abstraite, à travers l’exposé et l’analyse des 
principes fondamentaux qui régissent la matière, comme la légalité criminelle, le régime de la 
responsabilité pénale, ou les causes de justi�cation. Mais le droit pénal peut également être 
envisagé de manière plus concrète, par la description des éléments matériel et intentionnel 
des infractions.
Ce module vise à présenter en l’espace de 20 heures de formation tous les aspects fondamen-
taux, tels qu’ils ressortent du dernier état du droit positif, d’une matière dont nombre 
d’avocats peuvent avoir à connaître dans leur pratique quotidienne. Les trois premiers 
e-séminaires de 4 heures chacun sont consacrés au droit pénal général. Ils sont complétés un 
e-séminaire de 8 heures dédié à l’étude de quelques infractions de droit pénal spécial se 
rapportant aux personnes (atteintes volontaires et involontaires à la vie et à l’intégrité 
d’autrui), aux biens (soustractions frauduleuses de la chose d’autrui) et au droit des a�aires 
(abus de biens sociaux, corruption). Le module « Les Fondamentaux - Droit pénal » o�re ainsi 
le choix entre une réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers du droit pénal (choix 
de e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : dommage et faute pénale 
(4 heures de formation)
Partie 1 : Participation criminelle et résultat 
dommageable

- Tentative d’infraction
- Comportements incriminés en l’absence de 

résultat

Partie 2 : Participation criminelle et faute pénale
- Faute intentionnelle
- Fautes non intentionnelles

E-séminaire n° 2 : faits générateurs de la 
responsabilité pénale (4 heures de formation)
Partie 1 : Principe de la responsabilité personnelle

Partie 2 : Participation par concertation (complicité)

Partie 3 : Participation par représentation
(responsabilité pénale des personnes morales)

E-séminaire n° 3 : causes d’irresponsabilité et 
sanction pénale (4 heures de formation)
Partie 1 : Causes objectives d’irresponsabilité pénale

- Ordre ou autorisation de la loi ; commandement 
de l’autorité légitime ; légitime défense

Partie 2 : Causes subjectives d’irresponsabilité pénale
- Trouble mental, contrainte, erreur sur le droit, 

minorité

Partie 3 : Sanction pénale

E-séminaire n° 4 : droit pénal spécial (8 heures 
de formation)
Partie 1 : Atteintes volontaires à la vie

Partie 2 : Atteintes volontaires à l’intégrité de la 
personne

Partie 3 : Atteintes involontaires à la vie et à l’intégrité 
d’autrui

Partie 4 : Délit de risques causés à autrui

Partie 5 : Infractions à caractère sexuel

Partie 6 : Infractions à la législation sur les stupé�ants

Partie 7 : Infractions contre les biens

Partie 8 : Abus de biens sociaux

Partie 9 : Corruption

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Droit pénal
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Le droit de la famille a connu ces dernières années d’importants changements. La loi du 26 
mai 2004 a réformé le divorce facilitant ainsi la rupture du lien matrimonial. L’ordonnance du 
4 juillet 2005 a profondément réorganisé le droit de la �liation. De plus, la question de 
l’extension du droit de la famille « classique » au couple homosexuel suscite des interrogations 
de plus en plus nombreuses, notamment en raison de l’évolution des législations étrangères.
Ce module e-learning de 20 heures de formation consacré au droit de la famille et des 
personnes a pour but de présenter synthétiquement l’ensemble des évolutions qui ont 
marqué cette matière récemment. Il constitue ainsi un moyen idéal pour tout avocat 
d’acquérir ou de réactualiser ses connaissances sur les notions fondamentales de la matière 
familiale. Découpé en 4 e-séminaires, le module « Les Fondamentaux - Droit de la famille et 
des personnes » o�re en outre le choix entre une réactualisation sur un ou plusieurs points 
particuliers du droit de la famille et des personnes (choix de e-séminaires à l’unité) ou  une 
réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : mariage, PACS et concubi-
nage (4 heures de formation)
Partie 1 : Couple hors mariage

- Concubinage
- PACS

Partie 2 : Couple marié
- Formation du mariage
- Vie du couple (rapports personnels et rapports 

patrimoniaux entre époux)

E-séminaire n° 2 : le divorce (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Séparation de corps

Partie 2 : Cas de divorce

Partie 3 : Procédure de divorce

Partie 4 : E�ets du divorce

E-séminaire n° 3 : la �liation (8 heures de 
formation)
Partie 1 : Filiation fondée sur la procréation naturelle

- Établissement de la �liation
- Contestation de la �liation

Partie 2 : Autres aspects de la �liation
- Filiation non fondée sur la procréation naturelle 

(PMA, adoption)
- Autorité parentale et obligations alimentaires

E-séminaire n° 4 : droit des personnes (4 heures 
de formation)
Partie 1 : La personne

- Protection de la vie privée
- Nom

Partie 2 : Incapacités
- Protection des mineurs
- Protection des majeurs

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Droit de la famille
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Déterminer le champ d’application de la TVA, connaître les opérations soumises à cet impôt et 
celles qui y échappent. Ces questions sont au cœur de l’activité des avocats �scalistes. Il en va 
de même des questions relatives aux impositions sur le revenu ou de celles portant sur les 
droits d’enregistrement. C’est pourquoi, a�n de permettre aux avocats �scalistes de réactual-
iser leurs connaissances dans ces domaines, Pro-Barreau a conçu un module e-learning de 20 
heures de formation consacré au droit �scal. Découpé en 2 e-séminaires, ce module permet de 
choisir entre une réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers du droit �scal (choix de 
e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : impositions sur le revenu 
et sur le résultat (14 heures de formation)
Partie 1 : Notions et sources de l’imposition

- Notion d’imposition
- Principe de légalité
- QPC

Partie 2 : Champ d’application des impositions sur le 
revenu

- Champ d’application territorial (résidence �scale, 
lieu de réalisation du béné�ce)

- Champ d’application matériel

Partie 3 : Détermination du revenu imposable
- Revenu imposable des particuliers (assiette, 

liquidation et recouvrement de l’IR)
- Résultat imposable des sociétés (droit commun, 

intégration, liquidation et recouvrement de l’IS)

E-séminaire n° 2 : TVA, ISF et droits 
d’enregistrement (6 heures de formation)
Partie 1 : TVA

- Champ d’application de la TVA
- TVA exigible
- TVA déductible

Partie 2 : ISF

Partie 3 : Droits d’enregistrement

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Droit �scal
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Complément utile du droit de la famille, ce e-séminaire consacré au droit patrimonial des 
relations entre époux permet de faire un tour d’ensemble des di�érents régimes matrimoni-
aux.
Il permet ainsi à tout avocat, en l’espace de 6 heures de formation, de mettre à jour ses 
connaissances dans une matière qui s’est complexi�ée au �l du temps, du moins dans les 
rapports entre époux. Car, vis-à-vis des tiers, la tendance récente est à la simpli�cation du droit 
des régimes matrimoniaux. Ainsi, à l’issue de ce e-séminaire les apprenants maitriseront les 
compétences nécessaires tant pour conseiller e�cacement leurs clients que pour les 
représenter en justice dans tous les dossiers soulevant des problèmes relatifs aux régimes 
matrimoniaux.

Partie 1 : Régime légal supplétif
- Composition des masses (biens communs, biens 

propres, passif )
- Gestion des biens
- Dissolution et liquidation de la communauté

Partie 2 : Régimes conventionnels
- Avantages matrimoniaux
- Communautés conventionnelles
- Séparation de biens

Partie 3 : Changement de régime matrimonial

Durée du e-séminaire :
6 heures de formation

Les Fondamentaux − Régimes matrimoniaux
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Les procédures civiles d’exécution ont vocation à assurer la réalisation concrète des droits de créance, au 
besoin par l’emploi de la contrainte. Parfois abusivement réduites au « droit des saisies » ces procédures, 
au domaine beaucoup plus large, sont caractéristiques d’un système judiciaire e�cace et constituent un 
élément essentiel d’une pratique contentieuse des avocats impliquant souvent tant la résolution de 
di�cultés d’exécution que la mise en place d’une stratégie de recouvrement forcé. Par leur vertu commi-
natoire, elles s’intègrent aussi dans une activité de conseil. Instrument fondamental du crédit, qui ne 
peut faire l’économie de transactions sécurisées, les voies d’exécution s’inscrivent ainsi dans le prolonge-
ment du droit des obligations et plus généralement du droit des a�aires.
Originellement régie par des principes posés par la loi du 9 juillet 1991, la matière a depuis été marquée 
par l’in�uence des droits communautaire et européen, ainsi que par plusieurs réformes d’envergure – 
dont celle de la saisie immobilière en 2006 – qui en ont renforcé la cohérence au point qu’on peut 
aujourd’hui parler d’un véritable droit de l’exécution forcée.
Ce module e-learning de 20 heures de formation intitulé « Les Fondamentaux - Voies d’exécution »  a 
pour objet de présenter, à travers 5 e-séminaires, une étude synthétique et actualisée de ce droit de 
l’exécution forcée, a�n d’en donner une vision d’ensemble, avant d’envisager de façon détaillée, les 
moyens de pression, les mesures conservatoires et les mesures d’exécution, ces dernières étant 
généralement suivies par la mise en œuvre d’une procédure de distribution. Il o�re ainsi la possibilité la 
possibilité aux avocats qui souhaitent réactualiser leurs connaissances en voies d’exécution de choisir 
entre une réactualisation sur un ou plusieurs points particuliers des voies d’exécution (choix de 
e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : les règles générales applicables 
aux mesures d’exécution forcée (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Les acteurs

- Parties et les tiers
- Organes de la procédure (JEX, huissier, ministère 

public, etc.)

Partie 2 : Les biens, objets de la mesure
- Inaliénabilité
- Insaisissabilité

Partie 3 : La créance, cause de la mesure
- Conditions de fond
- Conditions de forme

E-séminaire n° 2 : les moyens de pression et les 
mesures conservatoires (4 heures de formation)
Partie 1 : Moyens de pression

- L’astreinte

Partie 2 : Mesures conservatoires
- Règles générales applicables aux mesures conser-

vatoires
- Di�érentes mesures conservatoires (saisies, sûretés 

judiciaires)

E-séminaire n° 3 : les mesures d’exécution directes 
et la saisie des meubles corporels (4 heures de 
formation)
Partie 1 : Mesures tendant à la satisfaction directe du créancier

- L’expulsion
- Saisie-appréhension

Partie 2 : Saisie des meubles corporels
- Saisie-vente de droit commun
- Saisie-vente des biens placés dans un co�re fort
- Saisie-vente des véhicules terrestres à moteur

E-séminaire n° 4 : saisie des meubles corporels (4 
heures de formation)
Partie 1 : Saisie-attribution

- Conditions, procédure et incidents

Partie 2 : Avis à tiers détenteur

Partie 3 : Saisie des rémunérations
- Fraction saisissable, procédure et incidents

Partie 4 : Recouvrement des créances alimentaires : le 
paiement direct

Partie 5 : Saisie des droits d’associés et des valeurs 
mobilières

E-séminaire n° 5 : saisie immobilière et les procé-
dures de distribution (4 heures de formation)
Partie 1 : Saisie immobilière

- Conditions, procédure et vente

Partie 2 : Procédures de distribution
- Distribution du prix
- Distribution des deniers

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Voies d’exécution
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Traditionnellement, la déontologie est dé�nie comme « la théorie des devoirs » ou comme 
l'ensemble des règles qui régissent l'exercice de la profession d'Avocat.
Ainsi, l'avocat exerce sa profession avec dignité, conscience, indépendance, probité et 
humanité dans le respect de son serment. Il doit être confraternel et faire preuve de compé-
tence, de dévouement, de diligence et de prudence vis-à-vis de ses clients. La déontologie 
organise aussi la responsabilité de l'avocat en cas de faute de celui-ci, d'un point de vue pécu-
niaire et d'un point de vue disciplinaire.
Ce module e-learning « Les Fondamentaux - Déontologie de la profession d’avocat » se �xe 
pour objectif de permettre de maîtriser l'essentiel de la déontologie de la profession d’avocat 
en l'espace de 20 heures de formation, grâce à une présentation synthétique des notions 
fondamentales de cette matière. Les avocats qui souhaitent réactualiser leurs connaissances 
sur un ou plusieurs points en particulier peuvent également choisir certains e-séminaires à 
l’unité.

E-séminaire n° 1 : organisation et accès à la 
profession d’avocat (6 heures de formation)
Partie 1 : L’organisation de la profession d’avocat

- Le barreau
- Le Bâtonnier
- Le Conseil de l’ordre
- Le Conseil national des Barreaux

Partie 2 : Accès à la profession d’avocat
- Sur la nationalité
- Sur la compétence et les diplômes
- Sur la moralité
- Condition du domicile professionnel

E-séminaire n° 2 : modes d’exercice de la 
profession d’avocat (4 heures de formation)
Partie 1 : L’avocat collaborateur ou salarié

Partie 2 : Exercice individuel

Partie 3 : Associations et sociétés d’avocats
- Association
- SCP
- SEL
- Groupements divers

E-séminaire n° 3 : obligation de l’avocat dans 
l’exercice de sa profession (6 heures de formation)
Partie 1 : Rôle de l’avocat

- Évolution de l’exercice professionnel
- Fonctions de l’avocat

Partie 2 : Principes essentiels régissant l’exercice de la 
profession

- Principe de dignité
- Principe d’indépendance
- Principe de délicatesse
- Secret professionnel

E-séminaire n° 4 : responsabilité profession-
nelle (4 heures de formation)
Partie 1 : Responsabilité de l’avocat à l’égard du client

- Contestations d’honoraires, maniement de 
fonds, prescription, etc.

Partie 2 : Responsabilité de l’avocat devant ses pairs
- Procédure disciplinaire et régime des peines 

disciplinaires

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux 
Déontologie de la profession d’avocat  
                                                                                                                                                       édition 2012

Les Fondamentaux − Droit du travail
édition 2012

Plan général

Objectifs du module de formation :
Objectifs de la formation : savoir à compter de quel moment une collaboration libre se trans-
forme en contrat de travail, connaître les hypothèses dans lesquelles il est possible de recourir 
au contrat de travail à durée déterminée, prévoir les incidences d’un transfert d’entreprise ou 
d’une modi�cation d’un contrat de travail ou encore apprécier la licéité d’un licenciement. Ces 
questions sont au cœur du droit du travail.
Le module e-learning « Les Fondamentaux - Droit du travail  » se �xe pour objectif de 
permettre à tout avocat de maîtriser l’essentiel du droit du travail en l’espace de 20 heures de 
formation, grâce à une présentation synthétique et actualisée des notions fondamentales 
d’une matière en constante évolution. De plus, dans la mesure où il se divise en 4 e-séminaires, 
ce module o�re ainsi la possibilité aux avocats qui souhaitent simplement réactualiser leurs 
connaissances en droit du travail de choisir entre une réactualisation sur un ou plusieurs 
points particuliers du droit du travail (choix de e-séminaires à l’unité) ou  une réactualisation 
d’ensemble (choix du module entier).

E-séminaire n° 1 : le contrat de travail (6 heures 
de formation)
Partie 1 : Formation du contrat de travail

- La subordination juridique : le principe
- Dépendance économique : les exceptions
- Conclusion du contrat de travail
- Période d’essai

Partie 2 : Exécution du contrat de travail
- Obligations contractuelles (obligations de 

l’employeur et du salarié, temps de travail, 
rémunération, responsabilité, etc.)

- Perturbation du contrat (suspension, modi�ca-
tion et transfert du contrat de travail)

E-séminaire n° 2 : licenciement et autres 
modes de rupture du contrat de travail               
(6 heures de formation)
Partie 1 : Ruptures unilatérales

- Licenciement
- Démission et prise d’acte

Partie 2 : Autres modes de ruptures
- Résiliation judiciaire
- Rupture d’un commun accord

Partie 3 : Clause de non-concurrence
- Validité, sanction et e�ets

E-séminaire n° 3 : CDD et autres contrats 
spéciaux de travail (4 heures de formation)
Partie 1 : Contrats à durée déterminée

- Conclusion et succession des CDD
- E�ets du CDD

Partie 2 : Contrats de mise à disposition
- Travail temporaire
- Autres contrats (portage, temps partagé)

E-séminaire n° 4 : les relations collectives de 
travail (4 heures de formation)
Partie 1 : Représentation collective hors de 
l’entreprise

- Liberté syndicale
- Représentativité syndicale

Partie 2 : Représentation collective dans l’entreprise
- Cadres des instances de représentation du 

personnel (e�ectifs et périmètre de l’entreprise)
- Action des instances de représentation du 

personnel (délégués du personnel, comité 
d’entreprise, CHSCT, etc.)

- Protection des instances de représentation du 
personnel

Partie 3 : Accords collectifs
- Formation des accords collectifs (négociation, 

conclusion et contenu des accords)
- E�ets des accords collectifs (articulation, applica-

tion et évolution des accords)

Partie 4 : Grève

Durée totale du module :
20 heures de formation

Plan général

Objectifs du module de formation :
Introduction en droit français de la �ducie, réforme de l'indivision,  extension jurispru-
dentielle du domaine de la protection du droit de propriété : le droit des biens a 
connu ces dernières années d'importants changements.
Ce module vise à présenter en l’espace de 20 heures de formation tous les aspects 
fondamentaux du droit des biens, tels qu’ils ressortent du dernier état du droit positif. 
Le premier e-séminaire est consacré aux notions essentielles du droit des biens que 
sont la possession et la propriété (6 heures de formation). Le second e-séminaire traite 
des di�érents aspects de la propriété collective et du démembrement du droit de 
propriété (6 heures de formation). En�n, le troisième et dernier e-séminaire, aborde le 
droit spécial applicable aux meubles et aux immeubles (8 heures de formation).
Ainsi, ce module e-learning constitue un moyen idéal pour tout avocat civiliste de 
réactualiser ses connaissances sur un ou plusieurs points particuliers du  droit des 
biens (choix de e-séminaires à l’unité) voire l’ensemble (choix du module entier) d’une 
matière à laquelle il est souvent confronté dans sa pratique quotidienne.

E-séminaire n° 1 : possession et propriété      
(6 heures de formation)
Introduction : patrimoine et biens

Partie 1 : la possession
- Notion, e�et et protection de la possession

Partie 2 : la propriété
- Dé�nition, acquisition et protection de la 

propriété

E-séminaire n° 2 : indivision et usufruit             
(6 heures de formation)
Partie 1 : l’indivision

- Notion de copropriété et droit commun de 
l’indivision

Partie 2 : l’usufruit
- L’usufruit comme bien et le statut de l’usufruitier

 

E-séminaire n° 3 : droit spécial applicable 
aux meubles et aux immeubles (8 heures de 
formation)
Partie 1 : le voisinage, source d’atteintes à la propriété 
immobilière

- Les servitudes
- Les troubles anormaux de voisinage

Partie 2 : le voisinage, source d’aménagements de la 
propriété immobilière

- La copropriété des immeubles bâtis
- La mitoyenneté

Partie 3 : la circulation des meubles
La fonction acquisitive de l’article 2276 du Code 

civil
- La fonction probatoire de l’article 2276 du Code 

civil

Durée totale du module :
20 heures de formation

Les Fondamentaux − Droit des biens
édition 2012

Programme

Objectifs du module de formation :
Au cours des dernières années, le droit de la famille a connu de profonds bouleversements, notamment 
en ce qui concerne le divorce : la procédure  et  les  e�ets du  divorce  ont  été substantiellement modi�és 
par la loi du 26 mai 2004 puis par la loi de modernisation de la justice du XXIème siècle du 18 novembre 
2016 qui a créé le « divorce sans juge »… Et les bouleversements ne sont pas achevés puisqu’une loi de 
programmation pour la justice 2018-2022 est actuellement en cours d’adoption et emporte de 
nouvelles modi�cations. A�n de permettre aux professionnels du droit de maîtriser parfaitement toutes 
les évolutions qui a�ectent une matière en perpétuelle mutation, Pro-Barreau a conçu 2 séminaires 
e-learning pour faire le point sur « L’Essentiel du droit de la famille ».  Ce séminaire e-learning de 5 heures 
de formation consacré au divorce a pour but  de  présenter synthétiquement  l’ensemble  des  
changements  récents  intervenus  dans  ce domaine. Il constitue un moyen idéal de mettre à jour ses 
connaissances sur tous les aspects de la désunion du couple, notamment sur les e�ets patrimoniaux de 
la désunion et la liquidation du régime matrimonial.

Partie 1 : rappel des règles régissant la 
séparation de corps
Partie 2 : choisir parmi les di�érents cas de 
divorce

- Divorce par consentement mutuel
- Divorce pour acceptation du principe de la rupture
- Divorce pour altération dé�nitive du lien conjugal
- Divorce pour faute

Partie 3 : maîtriser la procédure de divorce 
dans les divorces contentieux et non 
contentieux
Partie 4 : prévoir les e�ets du divorce

- Date d’e�et
- E�ets personnels
- E�ets patrimoniaux : liquidation du régime 

matrimonial et partage

Durée  : 
5 heures de formation

Divorce
Essentiel du droit de la famille

Prix  : 
 170 euros

Période  : 
1er janvier 2021 au 31 décembre 2021

Public  : 
Avocats, Notaires, Juristes, Huissiers

Niveau  : 
Perfectionnement

Direction scienti�que  : 
Matthieu Moreau-Cucchi (Chargé d’enseignement - Université Paris Saclay)
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3, rue de Nesle - 75006 Paris | tel : 01.56.81.00.30 - fax : 01.72.34.92.58 | e-learning@pro-barreau.com

Bulletin d’inscription à retourner par :
Courrier : Pro-Barreau – 3, rue de Nesle – 75006 Paris

PRÉNOM NOM

ADRESSE

CP VILLE

TEL. FAX 

E-MAIL  

SOCIÉTÉ / CABINET

Fait à : le :

  
Signature obligatoire :

Mme

   

M.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION
En cas de prise en charge partielle, le solde sera directement facturé au client.
Durée 
Le client doit valider l'ensemble des étapes de la formation e-learning souscrite avant l’expiration de la 
période de validité de son abonnement (voir « Période » dans la description du module e-learning).
Rétractation 
Conformément à la réglementation en vigueur,  le client dispose d’un droit de rétractation. Toute 
annulation d’inscription doit être adressée à Pro-Barreau par courrier au plus tard quatorze jours 
calendaires après réception par le client de la confirmation d'inscription. L'inscription ne peut plus être 
annulée après que le client a commencé sa formation en faisant usage du mot de passe et de 
l'identifiant qui lui ont été attribués afin d'accéder à l'espace e-learning sécurisé du site Internet de 
Pro-Barreau.

  

                    

 

Coordonnées personnelles :

Fax : 01 72 34 92 58
e-mail : e-learning@pro-barreau.com

Règlement d’un montant de 170 euros par :
Chèque à l’ordre de Pro-Barreau

Carte bancaire en ligne (www.pro-barreau.com) ou par téléphone : 01 56 81 00 30
Virement bancaire - IBAN : FR86 3000 2004 3700 0044 5109 C14 | Code BIC : CRLYFRPP

Conditions d'inscription et tarifs 
Pour les modalités d'inscription et les tarifs se reporter aux mentions indiquées sur le bulletin 
d'inscription.
Documents contractuels 
A réception de l'inscription, un courriel de confirmation est adressé au participant. Après règlement du 
prix de la formation, une facture valant convention de formation est adressée au client. Après 
validation des différentes étapes de la formation, une attestation de formation est adressée au client.
Paiement 
Le règlement du prix de la formation est à effectuer à l'inscription comptant et sans escompte. Si le 
règlement est effectué ou remboursé par un organisme payeur extérieur, il appartient au bénéficiaire de 
s'assurer, avant l’inscription, de l'acceptation du paiement par l'organisme concerné.  

Divorce
Essentiel du droit de la famille
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